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Convention de stage obligatoire d’observation 
en école (maternelle ou élémentaire)
entre 

L'étudiant 

NOM : 

Prénom : 

UFR : 

Licence 

· Mention : 

· Parcours :

L'Université Paul Verlaine – Metz, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, représentée par Monsieur ………………………………………, Président, 

L'établissement scolaire ……………………………………………………………………………………………………. ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
situé 

représenté : 

par M ou Mme …………………………………………………………………, le Directeur d'école, 
adresse/téléphone : 

et par M ou Mme ………………………………………………………………………………., Inspecteur de l’éducation nationale, circonscription de………………………………………………………………………

Il a été convenu ce qui suit: 

Article 1 : 

Cette convention a pour objectif de régir les rapports de l'Etablissement avec l'Université Paul Ver!aine - Metz pour le stage d'observation prévu dans le cadre de l'Unité d'Enseignement Obligatoire Transversale préprofessionnalisante aux métiers de l'enseignement du semestre 6 de l'année 3 de la licence. 

Article 2 : 

Le stage prévu est un stage filé de 24 heures. Les dates des séances d'observation sont à déterminer d'un commun accord entre l'étudiant et le chef d'établissement. 

Le stage ne peut débuter avant le début de la formation professionnalisante assurée par l'Université (et prévue au début du mois de février) et doit obligatoirement s'achever pour la fin du mois de mai. 

Article 3 : 

Les objectifs et les modalités du stage sont déterminés en fonction du programme de l'Unité d'Enseignement et de la spécialisation de l'enseignant. L'étudiant est ainsi amené à observer le fonctionnement de séances de cours. 

La discipline de l'enseignant doit coïncider avec le projet professionnel de l'étudiant. 

Article 4 : 

L'étudiant, pendant la durée de son séjour dans l'établissement, demeurera sous la responsabilité de l'Université. Il demeure étudiant de l'université Paul Verlaine-Metz. Il continuera ainsi à bénéficier du régime de sécurité sociale des étudiants et de percevoir, au titre de ce régime, les prestations d'assurance maladie ainsi que, éventuellement, les allocations familiales. 

Article 5 : 

Durant son stage, l'étudiant sera soumis à la discipline de l'établissement, notamment en ce qui concerne les horaires. Cependant, la présence hebdomadaire de l'étudiant ne pourra excéder 35 heures. Il sera par ailleurs tenu à l'obligation de discrétion et ne pourra en aucun cas se trouver seul en présence d'élèves. 

Article 6 : 

En cas de manquement à la discipline, le Chef d'établissement se réserve le droit de mettre fin au stage de l'étudiant, après avoir prévenu le bureau de l’I.U.F.M (03 87 31 50 07, matin seulement) à la Maison de l'Université. 

Article 7: 

L'étudiant certifie avoir souscrit un contrat garantissant sa responsabilité civile pour tous les cas où celle-ci pourrait être engagée à l'occasion du stage. 

Article 8 : 

Au cours du stage, l'étudiant ne pourra prétendre à aucune rémunération. Par ailleurs, il continuera à bénéficier de la législation sur les accidents du travail « élève » en application de l'article 412- 8°- deuxième paragraphe, du code de la Sécurité Sociale et devra être muni de sa carte d'immatriculation. En cas d'accident survenant soit au cours du travail, soit au cours du trajet entre l'établissement et son domicile ou l'établissement et l'université, le stagiaire s'engage à adresser la déclaration d'accident à la caisse primaire d'assurance maladie et au responsable de la formation de son UFR dans les 48 heures, non compris les dimanches et jours fériés. Le stagiaire sera tenu d'en informer le maître de stage. 

Article 9 : 

Le stage conduit à la rédaction d'un rapport d'analyse de pratiques professionnelles rédigé par l'étudiant et évalué par le formateur en charge de l'Unité d'Enseignement. 

Article 10 : 

Le directeur de l’école établit une attestation de stage (24 heures) et le professeur d'accueil émet une appréciation sur l'engagement de l'étudiant au cours de son stage - les critères d'appréciation seront transmis au professeur. 

Fait à Metz, le 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé ».

Le Directeur de l’école
L’inspecteur de l’éducation nationale

Le Président de l’université, par délégation le Directeur de l'UFR 

L'étudiant

Le secrétariat de l'IUFM, maison de l'Université 
Un exemplaire de cette convention est à remettre à chacune des parties signataires
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